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Répartition sur le site

Seule une colonie de reproduction est connue dans une maison à proximité du site Natura 2000, sur la commune de St-Aignan (il 
est fort probable que les individus de la colonie viennent chasser sur le site Natura 2000). L’espèce a aussi été contactée en chasse 
sur la commune de Pinsaguel (31).

(Cahiers d’habitats Natura 2000 - Tome 7 Espèces animales)

Répartition en France

Statuts de protections et de menaces
II, IV.
non.

oui (arrêté modifi é du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 
modifi é du JO du 11/09/1993).
Monde (UICN) : Vulnérable.
National : Vulnérable.
Très variable selon les régions; espèce pouvant être considérée 
comme rare, avec localement de fortes densités.
An. II de la convention de Berne (19 sept 1979).
An. II de la convention de Bonn ( 24 juin 1982).

Annexes directive Habitats : 
 Espèce prioritaire directive Habitats : 

                             Protection nationale : 

                Livres rouges : 

                  Tendances des populations : 

                Conventions internationales :

• Cycle annuel :
Le murin à oreilles échancrées est actif 6 mois de l’année, du printemps jusqu’à la fi n de l’automne.
La saison d’accouplement se déroule de fi n août à fi n octobre, voire peut-être au printemps. La mise-bas d’un petit par femelle a 
lieu de la 2e quinzaine de juin à début juillet (tardif). Les femelles s’accouplent dès la première année, mais la mise-bas n’est pas 
prouvée. Les jeunes sont volants début août. 
Cette chauve-souris frileuse rejoint ses quartiers d’hiver dès les premières gelées de novembre et est la dernière à sortir d’hibernation 
en avril-mai.

Taille moyenne.
Mensurations : Avant-bras : 3,6-4,1 cm
           Envergure : 22-24,5 cm.
Echancrure caractéristique au 2/3 de l’oreille.
Pelage laineux, brun-roux sur le dos, (juvéniles gris).
Sédentaire, la distance parcourue entre les gîtes d’été et d’hiver est de moins de 40 km.
Espérance de vie : 3-4 ans.

Généralités
Description de l’espèce

Ecologie générale de l’espèce



- Assurer la tranquillité et la pérennité des gîtes abritant des colonies 
- Maintenir un réseau de haies et de bosquets permettant la connexion entre les gîtes et les sites de chasse et les 
noyaux de populations 
- Eviter les traitements phytosanitaires nocifs 



- Arthur A. & Lemaire M., 2005. Les chauves-souris, maîtresses de la nuit : description, moeurs, observation, protection.... Delachaux & Niestlé, 
272p.
- Cahiers d’habitats Natura 2000 - Connaissance et gestion des habitats et des espèces d’intérêt communautaire - Tome 7 : Espèces animales, 2002. 
La Documentation Française, Paris, 353p.
- FRANE, 2004. Les chauves-souris en Auvergne. 32p.
- GCMP, 2004. Fiches des 9 espèces de Chiroptères de l’Annexe II de la directive Habitats en Midi-Pyrénées. DIREN Midi-Pyrénées (à paraître).
- Huet R., Arthur L., Del Giudice N. & Lemaire M., 2004. Territoire et habitats de chasse du Verspertilion à oreilles échancrées : premiers résultats 
du radiopistage dans le Cher (France). Symbioses, 10 : 19-20.
- Macdonald D.W. & Barrett P., 2005. Guide complet des mammifères de France et d’Europe. Delachaux & Niestlé, 304p.
- Meschede A. & Heller K.-G., 2003. Ecologie et protection des chauves-souris en milieu forestier. Le Rhinolophe N°16, 248p.
- Schober W. & Grimmberger E., 1991. Guide des chauves-souris d’Europe : biologie, identifi cation, protection. Delachaux & Niestlé, 225p.
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Préconisations de gestion conservatoire sur le site
- Poursuivre le suivi de la colonie de Saint-Aignan et maintenir une veille foncière sur le site, afi n d’anticiper d’éventuels travaux 
pouvant perturber la colonie, ou un changement de propriétaire.
- Faire une étude d’impact spécifi que en cas de création d’infrastructures à proximité de la colonie de Saint-Aignan.
- Faire des prospections complémentaires afi n de compléter le statut de l’espèce sur le site Natura 2000. 
- Encourager le maintien ou la restauration de haies et bosquets sur un périmètre de 4 km autour du gîte de Saint-Aignan, en conti-
nuité avec le réseau existant et les massifs de feuillus ainsi que les cours d’eau (ripisylve), y compris la Garonne.
- Eviter l’utilisation de produits phytosanitaires sur les cultures environnantes.
Ces deux dernières mesures peuvent être intégrées dans le cadre de conventions passées avec les exploitants agricoles locaux.
- Etendre le périmètre du site Natura 2000 afi n d’intégrer la colonie de Saint-Aignan, en continuité avec ses terrains de chasse 
présents sur le site.


